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Soixante-dixième session 

Point 46 de l’ordre du jour 

Question des îles Falkland (Malvinas) 
 

 

 

  Lettre datée du 7 juin 2016, adressée au Secrétaire  

général par le Représentant permanent de Cuba  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre, ainsi que de la déclaration du groupe de travail, d ’amitié et de 

solidarité avec l’Argentine jointe en annexe, comme document de l’Assemblée 

générale, au titre du point 46 de son ordre du jour.  

 

Le Représentant permanent 

(Signé) Rodolfo Reyes Rodríguez 
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  Annexe à la lettre datée datée du 7 juin 2016 adressée  

au Secrétaire général par le Représentant permanent  

de Cuba auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Association cubaine des Nations Unies 
 

 

  Déclaration de solidarité sur la question des îles Malvinas 
 

 

 L’Association cubaine des Nations Unies, qui coordonne le groupe d ’amitié et 

de solidarité avec l’Argentine au sujet de la question des îles Malvinas, a achevé les 

travaux de l’atelier annuel que tient le groupe depuis 2012, qui a pour objet de 

réfléchir à cette question importante et qui fait suite aux activités menées par le 

groupe au cours de l’année précédente. 

 Les participants, qui représentaient des organisations et acteurs de la société 

civile cubaine membres de ce groupe, ont rappelé que le 16 décembre 2015 avait 

marqué le cinquantième anniversaire de l’adoption par l’Assemblée générale de la 

résolution 2065 (XX), par laquelle l’ensemble de la communauté internationale 

avait reconnu l’existence d’un différend concernant la souveraineté sur ces îles et 

invité les Gouvernements de l’Argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord à mener sans tarder des négociations en vue de trouver une 

solution pacifique au problème. Cinquante années ont passé et cet important mandat 

n’a toujours pas été exécuté. 

 Les participants ont estimé que l’Article 33 du Chapitre VI de la Charte des 

Nations Unies sur le règlement pacifique des différends, la résolution 2065 (XX) et 

les plus de 40 résolutions adoptées à ce sujet par l’Organisation, ainsi que la 

Déclaration faisant de la région de l’Amérique latine et des Caraïbes une zone de 

paix adoptée lors du deuxième Sommet des chefs d’État et de gouvernement de la 

Communauté des États d’Amérique latine et des Caraïbes tenu en janvier 2014, sont 

les textes de base de la recherche d’une solution au différend entre la République 

argentine et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord au sujet de la 

souveraineté sur les îles Malvinas, les îles de Géorgie du Sud et les îles Sandwich 

du Sud, ainsi que leurs zones maritimes environnantes, et ont décidé  : 

 1. De réaffirmer leur soutien indéfectible à la République argentine en ce 

qui concerne la recherche d’une solution pacifique au conflit de souveraineté qui 

l’oppose au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord concernant les 

îles Malvinas, les îles de Géorgie du Sud et Sandwich du Sud et les zones maritimes 

environnantes, conformément à la Constitution de cette nation sœur, aux principes 

du droit international, à la Charte des Nations Unies, aux résolutions pertinentes de 

l’Assemblée générale et à la Déclaration faisant de l’Amérique latine et des 

Caraïbes une zone de paix; 

 2. De mettre l’accent sur l’attitude constructive de la République argentine 

et de souligner qu’elle est pleinement disposée à établir des mécanismes en vue de 

reprendre les pourparlers sur les îles avec le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord et de parvenir à une solution négociée définitive de ce différend ; 

 3. D’affirmer qu’une issue pacifique et négociée est la seule option possible 

pour résoudre le conflit de souveraineté qui oppose les parties et consolider le 

climat de paix qui règne dans la région de l’Amérique latine et des Caraïbes; 
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 4. De rappeler le rôle important qui revient au Comité spécial de la 

décolonisation de l’ONU dans les débats consacrés à la question des îles Malvinas 

et dans l’adoption de résolutions sur la question; 

 5. De demander au Secrétaire général de l’ONU de reprendre ses bons 

offices pour que la République argentine et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord relancent dès que possible des pourparlers sur la question ; 

 6. De lancer un appel à toutes les personnes de bonne volonté, aux 

associations et aux acteurs sociaux et aux organisations de la société civile pour 

qu’ils se joignent à la campagne internationale de soutien à la République argentine 

en ce qui concerne la question des îles Malvinas et, à ce sujet, de proclamer le 

10 juin Journée de l’affirmation des droits de l’Argentine sur les îles Malvinas, les 

îles de Géorgie du Sud et Sandwich du Sud et les zones maritimes environnantes.  

Fait à La Havane, le 20 avril 2016.  

 


